Eclairage public :

Marine demande s’il y a la possibilité de mettre en place  un éclairage qui s'allume lampadaire par lampadaire.  Le maire lui répond que ce type d'équipement nécessite une installation d'un boitier par lampadaire sur toute la commune ce qui représente un investissement en dehors des possibilités communales.  Ce sera peut-être une option à envisager dans le futur si le marché évolue.

Aurélie propose d'éteindre le weekend certaines zones en conservant l'éclairage sur des zones sensibles comme la salle des fêtes par exemple.

Cette possibilité n'est pas envisageable aujourd'hui lui répond le maire car les zones sont définies selon les boîtiers de commande et pas forcément au niveau des zones géographiques à maintenir éclairée ou à éteindre.

Concernant le nouvel éclairage de la traverse de Vadalle monsieur Valerian Vigier indique qu'il est beaucoup mieux adapté que l'ancien équipement. Monsieur le Maire précise que l'intensité lumineuse n'a pas encore été adaptée aux besoins et qu'il va se rapprocher du SDEG16 pour en vérifier la faisabilité.
Point Financier :

M. le maire ouvre cette question en rappelant la note de conjoncture établie par la Banque postale et transmise aux CM. La banque Postale pointe une hausse jamais vue depuis 15 ans. 

La hausse pour les charges générales dépasse les 11% d’après cette note.

Pour la commune d’Aussac-Vadalle, le fioul a augmenté de 55%, le GNR de 61% et on attend une augmentation des tarifs d’électricité à minima de 400%.
Dans ce contexte le Gouvernement a décidé de supprimer la CVAE perçut par les commune en le remplaçant par une dotation déliée du territoire.

2 autres nouveautés sont également prévues, il s’agit de l’automatisation du FCTVA et du partage de la taxe d’aménagement avec la communauté de communes.

La conjoncture financière est mauvaise pour les communes et tous le efforts réalisés localement (négociation avec les fournisseurs de denrées alimentaires, télécom, etc. , Réalisation des travaux en internes par les agents et les élus) vont être annihilé par la conjoncture.

Des efforts sont encore à l’étude pour le temps de travail de la secrétaire de mairie, pour les illuminations de noël et la température dans les bâtiments publics. Sur ce dernier point l’école sera priorisée pour maintenir une température compatible de l’âge des enfants. Des échanges, sur les modalités pratiques de fonctionnement entre les nécessités sanitaires (aération des pièces) et chauffage, ont été initiés avec les enseignants et les agents de la commune.

Jocelyne, souligne qu’il serait dommage de ne pas marquer Noël avec le panneau joyeuses fêtes, au moins sur un temps d’éclairage réduit.

Marine évoque les radiateurs à détection d’ouverture de fenêtre. Ce type de radiateur est déjà existant dans nos bâtiments mais l’école est chauffée au fioul et tous les radiateurs sont équipés de thermostat.

En conclusion de ce point financier en approche globale le budget de fonctionnement sera respecté.

La section d’investissement fera l’objet d’une DM au prochain CM afin de rectifier les dépenses et recette d’investissement.

Parc Eolien ENGIE :

M. le maire rappelle que la construction a débutée et que le planning prévoit une fin de chantier pour mai 2023.

Une visite du site est proposée un mardi après-midi.

Une date sera arrêtée avec la maitrise d’œuvre prochainement.

Logement de Vadalle 
Traverse de Vadalle :

Les travaux de voirie se terminent et les enrobés seront réalisés pour le 20 octobre s’ensuivra des petits travaux de finition dans les semaines suivantes. 

Les plantations vont se déroulées à suivre selon les conditions météos, mais actuellement de nombreux chantiers sont en attente des plantations…

Valérian demande si les enrobés d’entrée des particuliers vont restés ainsi. M. le maire répond que des résines vont être posées dans les entrées incluses dans le chemin piéton et sur certaines parties de chaussée selon les dispositions conseillées par le CD16 et la maitrise d’œuvre.

Octobre Rose :

Régine rappelle que la commune et le club des ainés s’associent pour recueillir des fonds au profit de la lutte contre le cancer.

Dans cette optique des parapluies roses décorent la mairie et un éclairage rose est mise en place le soir.

Une marche solidaire est organisée avec une participation minimale de 2 € par personne et un appel aux dons est lancé auprès des entreprises du secteur.

Terrain de boules :

M. le maire informe qu’il a pris un arrêté afin que le comité des fêtes gère le terrain de boules et en particulier l’éclairage.

Pierre-Yves rappelle le fondement de l’action et remercie les entreprises qui ont participé au gros œuvre. 

Les membres du comité ont ensuite avec l’agent communal mis les poteaux bois, réaliserons des bancs en bois et vont aménager l’ancien abri de bus.

Une poubelle sera également installée par la mairie selon les disponibilités à venir.
Collège de Saint Amant de Boixe :
Xavier et Guillaume ont participé à l'assemblée générale de l’APE (association des parents d’élèves du collège de Saint Amant de Boixe). Il se trouve que certaines communes verseraient directement une subvention et pas notre commune. Monsieur le Maire rappelle que la compétence de gestion des collèges appartient à la communauté de communes de Cœur de Charente qui finance le SMVOS de Saint Amant qui lui-même verse traditionnellement la subvention à l’APE.

Guillaume attend un mail de l’association qui lui précisera les informations communiquées à l’AG, pour cette demande.

Voirie :
Actuellement 3 accidents qui ont une incidence sur les équipements de la commune sont en cours de traitement.

A Ravaud, une véhicule a détruit le parapet du pont et les jardinière de la commune. Le CD16 prend en charge la gestion de ces travaux.

A Aussac, un tracteur avec un équipement agricole à percuté une voiture et cette voiture à plié un poteau indicateur (stop). C’est l’assurance de la propriétaire de la voiture qui prend en charge e cout du remplacement du poteau.

RN10, il s’agit du portique pour lequel une demande de prise en charge de son remplacement a été déposée auprès de service de l’Etat sans réponse à ce jour.

Grêle SDF :

Les puits de jours de la salle des fêtes ainsi que deux vitres ont été endommagés lors de l’orage de grêle. Un premier devis concernant les puits de jour a été reçu pour l’assurance et nous somme en attente de celui concernant les vitres qui ont été réalisées sur mesure.
Championnat de France de Tir :

Les championnats 2022 se sont bien déroulés dans l’ensemble. Pour 2023 TS16 doit à nouveau organiser les championnats et  des recrutements pour des ados seront proposés pour relever les cibles.
Pompe à chaleur

M. le maire a demandé au prestataire un devis pour installer une climatisation dans la salle du CM à titre d’information.

Il faut compter environ 2700 €. C’est un élément à prendre en compte selon les possibilités budgétaires.

Correspondant Incendie et secours

M. le maire a fait appel à volontaire pour le poste de correspondant incendie et secours.

Suite à un échange, il prend note de la candidature de Damien Chambre.

